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IFCE : démission du directeur
Jean Cézard
[Mise à jour du 3 octobre : Jean-Roch Gaillet est nommé directeur de l’IFCE à

compter du 1er octobre 2018.]

Après  plusieurs  semaines  de  dialogue  social  difficile,  le
directeur de l’institut français du cheval et de l’équitation
(IFCE),  M.  Jean  Cézard,  a  présenté  sa  démission  aux  deux
ministres de tutelle de l’IFCE, Agriculture et Jeunesse &
Sports. La situation de l’IFCE était devenue très difficile à
gérer  de  par  l’accumulation  depuis  plusieurs  années  de
réformes et de projets de « plans sociaux » menaçants. Une
transformation de l’établissement dans un contexte budgétaire
tendu, assorti d’un schéma d’emploi contraint (– 180 ETP), ne
peut être menée qu’avec un réel dialogue social.

Le SPAgri-CFDT et les autres syndicats présents à l’IFCE ont
fait  part  de  leurs  préoccupations  aux  deux  ministères  de
tutelle et ont été reçus le 5 avril dernier.

Le contrat d’objectifs et de performance (COP) reste cependant
un  objectif  à  négocier  et  fera  l’objet  d’une  attention
particulière du SPAgri-CFDT. L’évolution de l’IFCE vers une
forme d’institut technique du cheval et de l’équitation doit
se faire dans le respect des agents.
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Les nombreux agents dont le poste n’est plus dans le COP
doivent  impérativement  faire  l’objet  de  mesures
d’accompagnement  individuelles.

L’arrivée d’un nouveau directeur général devrait permettre de
renouer le dialogue.

[Mise à jour du 9 mai 2018 : nomination de M. Didier GARNIER,
inspecteur  général  de  l’agriculture,  directeur  général  de
l’institut français du cheval et de l’équitation par intérim,
par arrêté du 4 mai 2018.]
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